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MESSAGE DU PRESIDENT JEAN-JACQUES BEURRIER  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est avec une grande amertume que j’écris ces quelques lignes. 
 
Alors que la saison battait son plein, avec les compétitions, les projets, que beaucoup de clubs avaient suivi 
la réforme de la licence et étaient passés au 100% licences, voilà qu’un ennemi invisible est venu bouleverser 
nos vies, nos clubs, nos habitudes. 
 
Nous avons dû, avec le bureau fédéral, stopper toutes les activités, de l’entraînement jusqu’aux compétitions. 
Bien sûr, le président de la République a conforté nos choix par la suite, devant l’ampleur de la catastrophe. 
 
Le bureau de la LIFN a, quant à lui, décidé de reporter la date de l’AG du 4 avril sine die et de fermer les 
bureaux de la ligue. 
 
Tous les salariés restent toutefois mobilisés à domicile et pourront vous répondre sur tous les sujets qui vous 
préoccupent, par e-mail. 
 
Nous ne savons pas quand finira cette pandémie, si les JO se dérouleront en juillet-août ou si nous pourrons 
remettre en place un calendrier des compétitions, pour cette fin de saison. 
Nous restons attentifs à tout évènement qui pourrait advenir. 
 
Nous avons toutefois organisé la formation par visioconférence et internet. Les certifications seront reportées 
avec des évaluations adaptées. 
 
Vous trouverez, sur le site et dans ce BO, les circulaires vous permettant de gérer les contraintes liées à vos 
salariés, les liens pour vos déclarations. Vous y trouverez, aussi, les informations utiles au fonctionnement 
de vos clubs. Restez connectés avec la LIFN. 
 
Je sais que ces temps de confinement seront difficiles à vivre. Toutefois, prenez soin de vos familles et de 
vous-même. 
 
La LIFN, avec ses salariés, ses cadres techniques et ses élus, reste en activité, ralentie certes, et sera prête 
à redémarrer dès que le moment sera venu. Il est probable que le Bulletin Officiel ne paraîtra pas 
régulièrement ; ce sera le cas selon les informations qui seront à vous communiquer. 
 
Je souhaite très sincèrement que vous respectiez les règles édictées par le gouvernement et les services de 
santé et que nous nous retrouvions tous en bonne santé dans quelques semaines. 
 
 

Jean-Jacques BEURRIER 
Président de la Ligue IDF de Natation 
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INFORMATIONS UTILES  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voici quelques informations complémentaires en lien avec la situation de confinement 
 
Vous trouverez, via le lien suivant, le guide explicatif format "Question/réponses pour les entreprises et les 
salariés" produit par le Ministère du travail. Vous y trouverez au point 28 (page 17) toutes les explications 
s'agissant de l'activité partielle. 
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/coronavirus_entreprises_et_salaries_qr_17032020.pdf 
 
S'agissant du chômage partiel, il est bien entendu encouragé pour éviter tout licenciement et faciliter une 
reprise rapide de l'activité. Ce dispositif est simple : l'employeur verse à son salarié une indemnité de 70% du 
salaire brut hors prime qui n'est pas soumise à charges sociales sauf CSG/CRDS (6,7%). En contrepartie, 
l'entreprise peut recevoir un remboursement à hauteur du SMIC (8,04€/h). La Ministre du Travail a annoncé 
qu'un décret, devant paraître le 17 mars, relèverait probablement ce montant jusqu'à 4,5 SMIC. Il a été précisé 
que la date de demande sera la date de prise en charge. De même, les salariés en forfait annuel en jours 
pourront être concernés. La demande de chômage partiel est valable pour une période de 6 mois. 
 
Pour rappel, les motifs de recours à l'activité partielle permettent de couvrir pratiquement toutes les situations 
pour lesquelles les entreprises connaissent une baisse d'activité (conjoncture économique, sinistre, 
intempéries de caractère exceptionnel ou autre circonstance de caractère exceptionnel). 
 
Ensuite, sur les délais de paiement d'échéances sociales et/ou fiscales, le paiement des charges sociales est 
reporté de 3 mois (délai reconductible). En outre, les partenaires sociaux AGIRC-ARRCO se réunissent 
prochainement pour décider d'un report des échéances de cotisations. 
 
Afin que vous trouviez un maximum de réponses à vos interrogations, vous trouverez ci-dessous un lien vers 
un site internet qui informe de manière aussi précise et exhaustive que possible sur la problématique du 
chômage partiel. 
 
https://www.toutsurmesfinances.com/argent/a/chomage-partiel-definition-conditions-et-
indemnisation#Combien_de_temps_peut_durer_un_chomage_partiel 
 
Espérant que vous pourrez faire face à la situation au mieux, nous restons bien évidemment à votre écoute. 
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Un nouveau guide de la Ligue Ile-de-France de Natation à destination des clubs 
est en ligne sur notre site dans la rubrique « Le porte document du dirigeant ». 

 
Ce guide est destiné à vous aider à structurer votre club.  

Nous espérons que vous y trouverez des solutions et des réponses à vos questions. 
Bonne lecture à tous ! 
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